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RAPPORT ANNUEL 2020  
«	Vaincre la pauvreté, ce n’est pas un geste de charité, c’est un acte de justice	». 

 
«	Cela semble impossible, jusqu’à ce qu’on le fasse	».  

 
Nelson MANDELA. 
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EDITO 
 
 
 
Chers Adhérents, Adhérentes, Donateurs, Donatrices,  
 

 
2020 a été une année extrêmement difficile pour tous. Nous 
sommes fiers d’avoir pu nous mobiliser avec une forte réactivité 
pour soutenir un public précaire, particulièrement fragilisé par 
la crise de la COVID. Pendant le confinement, nos équipes n’ont 
cessé de distribuer des masques de protection, des kits de gel 
hydro alcoolique, des produits d’hygiène alors même que la 
France devait face à une pénurie dans ces domaines. 
 
 
La crise a porté atteinte aux plus vulnérables. Les femmes ont 
été les premières touchées. 

La pandémie a contribué à renforcer les inégalités, la pauvreté 
et les violences. Le virus ne s’est pas arrêté aux frontières, il ne 
s’est pas attaqué aux pauvres plus qu’aux riches.  

Cette crise nous a violemment rappelé la vulnérabilité qui touchait chaque personne.	
Ensemble, nous avons dû lutter pour mettre en place des solidarités. 

Ensemble, nous continuerons à nous battre pour un monde meilleur.  

Nous remercions vivement chacun(e) de nos donateurs et donatrices, et les sociétés privées, 
pour leur générosité et leur solidarité qui nous permettent d’agir sur le terrain, seuls, ou en 
lien avec d’autres Associations et ONGs, et de contribuer efficacement à ces combats en faveur 
de la défense de droits humains.   
 
 
 
_________________________________________ 
Christine MONTY 
Présidente de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux 
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L’ESSENTIEL : L’OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA NON-
DISCRIMINATION ET DES DROITS FONDAMENTAUX EST 
UNE PLATEFORME INTERNATIONALE D’ASSOCIATIONS ET 
D’O.N.G.  

L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux, en abrégé 
« O.E.N.D.D.F. », a été créé en 2014. 
 
Sa mission première a été de promouvoir et de développer la défense des Droits Fondamentaux 
et de combattre les discriminations, dans l’Union Européenne, tels qu’ils sont définis dans la 
Charte européenne des Droits Fondamentaux et dans la Convention Européenne de 
Sauvegarde des Droits de l’Homme.  
 
Notre O.I.N.G., sous l’impulsion des Membres Fondateurs, a connu un développement 
extrêmement rapide.  
 
PLATE FORME DE L’O.E.N.D.D.F.	: QUEL FONCTIONNEMENT	? 
 
Chaque membre de la Plateforme participe sur le terrain à la défense des Droits Fondamentaux 
de personnes en situation de vulnérabilité. 
 
Chaque association membre de la Plateforme apporte à l’Observatoire Européen de la Non-
Discrimination et des Droits Fondamentaux, son expertise terrain. Parallèlement, certains 
membres de la plateforme font appel aux ressources techniques, humaines, financières de 
l’O.E.N.D.D.F. pour réaliser certains projets. Nous leur apportons alors notre support. 
 
Les membres de la Plateforme se mettent parfois en lien les uns avec les autres pour partager 
leurs expériences et leur savoir-faire. 
 
La Plateforme constitue un enrichissement mutuel des associations entre elles. 
 
Chaque O.N.G. membre de la Plateforme dispose d’une identité propre qui lui permet 
d’effectuer un travail spécifique sur le terrain. Les actions de plaidoyer / «	advocacy	» reposent 
sur l’expérience et l’expertise technique spécifique développée par chacun des membres de la 
plateforme. 
 
NOTRE ORGANISATION 
 
Notre organisation repose sur un engagement concret à concilier une aide de proximité, 
active, efficace et humaine, s’appuyant sur les Droits Fondamentaux et les principes de non-
discrimination régissant les institutions de l’Union Européenne, notamment ceux promus par 
l’intermédiaire de l’Agence des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne.  
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Chacun s’engage au respect de toute personne rencontrée quelle que soit son handicap, son 
origine ethnique, sa religion, son âge, son orientation sexuelle (LGBTQI+), son identité de 
genre, etc. 
 
Les actions de notre ONG, volontairement aconfessionnelle, sont indépendantes de tous 
pouvoirs politiques et religieux.  
 
Chaque personne bénévole a pour unique but de participer au mieux à la réalisation de la 
mission d’aide aux personnes démunies.  
 
Chaque personne bénévole est tenue à une discrétion et à une confidentialité sur les temps 
d’échange qu’il a pu avoir avec les personnes soutenues.  
 
Les missions confiées aux bénévoles reposent sur une appréciation des qualités, des 
compétences et de l’expérience de chacun et diffèrent donc d’un bénévole à l’autre.  
 
Notre ONG dispose d’une structure organisationnelle efficace, « genrée », à savoir bien 
équilibrée en nombre d’hommes et de femmes, et elle sait être extrêmement réactive face à 
des cas exceptionnels.  
 
De même, des orientations stratégiques, ou de terrain, peuvent être prises rapidement en 
fonction de l’actualité et des situations difficiles naissantes. 
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NOTRE MISSION PRIORITAIRE : COMBATTRE L’EXCLUSION SOCIALE 
ET DEFENDRE L’ACCES AUX DROITS FONDAMENTAUX DES 
PERSONNES EN SITUATION DE VULNERABILITE 

 
Soucieux du bien-être de l'humain, L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des 
Droits Fondamentaux s'engage à défendre et à revendiquer un monde inclusif dans lequel 
toutes les personnes vivant dans la pauvreté ou l’exclusion sociale, peuvent jouir de leurs 
droits fondamentaux et se réaliser pleinement comme tout être humain avec dignité. 
 
Nous axons nos combats pour que toutes les personnes vivant dans la pauvreté ou l'exclusion 
sociale en Europe, puissent vivre dans la dignité. Pour atteindre cet objectif, nous déployons 
tous nos moyens afin de répondre aux besoins que ces personnes peuvent rencontrer, pour 
cela, nous fournissons de l'aide alimentaire, des hébergements et offrons également des 
services de premières nécessités. Nous nous engageons de manière concrète et sur le long 
terme en mettant en place un système d'accompagnement individuel en lien avec les services 
sociaux et les administrations.  
 
Nous sensibilisons l’opinion publique sur les sujets auxquels les personnes vivant dans la 
pauvreté ou l’exclusion sociale sont confrontées en Europe. En ce sens, nous élargissons et 
développons notre présence, notamment sur les différents réseaux sociaux pour toucher un 
public beaucoup plus large. 
 
 
 

 
CARTE DE NOS MISSIONS DANS LE MONDE 
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NOS VALEURS 

 
Non-Discrimination 
 
Nous défendons et pratiquons la non-discrimination. 
 
Nos adhérents sont, en partie, constitués de personnes en situation de pauvreté et d'exclusion 
sociale, de personnes handicapées, de personnes migrantes, de personnes issues de minorités 
nationales et étiques et aussi de personnes victimes de conflits armés et de guerre. Il est 
important pour nous de, non seulement défendre des valeurs, mais aussi de les vivre 
réellement.  
 
 
Dignité humaine, Droits Humains, droits fondamentaux et libertés 
fondamentales  
 
Nous défendons la dignité humaine et les droits humains. 
 
Nous défendons les droits fondamentaux et les libertés fondamentales, tels qu’ils sont 
garantis par la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
Fondamentales et la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne. 
 
Inclusion 
 
Nous défendons et pratiquons le modèle de l’inclusion. 

Nous sommes convaincus que l’environnement physique, la législation, les infrastructures de 
communication, notre mode de pensée et notre attitude recèlent un potentiel d’exclusion et 
d’isolement d’individus ou de groupes de la société ordinaire. 

Nous encourageons les initiatives et les actes qui débouchent sur une société plus inclusive et 
luttons contre le cercle vicieux de la pauvreté et du handicap. 
Nous croyons dans l’élimination de la pauvreté par le développement et l’inclusion. 
 
Respect 
 
Nous nous respectons mutuellement et respectons les différentes opinions et croyances des 
personnes que nous rencontrons. 

Nous respectons les groupes, communautés et organisations avec lesquelles nous travaillons. 
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Nous recherchons l’apprentissage mutuel avec nos partenaires et l’enrichissement mutuel 
avec toutes personnes rencontrées. 
 
Engagement et Solidarité :  
 
Par nos actions, nous visons le développement d’une société solidaire et responsable. Cet 
engagement nous conduit à dénoncer les racines de la pauvreté.  
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NOTRE VISION 

 
L’O.E.N.D.D.F. défend un monde inclusif dans lequel toutes les personnes en situation de 
vulnérabilité et notamment les personnes handicapées, les personnes en situation de pauvreté 
et d’exclusion sociale puissent bénéficier de leurs droits fondamentaux et développer leur 
potentiel de vie. 
 
Défendre les Droits Fondamentaux des personnes en situation de vulnérabilité nécessite 
de s’attaquer aux facteurs structurels à l’origine des inégalités, des discriminations et de 
l’exclusion des personnes en raison de leur sexe, de leur race, de leur couleur, de leur origine 
ethnique et sociale, de leurs caractéristiques génétiques, de leur langue, de leur religion, de 
leurs croyances, de leurs opinions politiques, etc. 
 
L’O.E.N.D.D.F. défend les Droits Fondamentaux des personnes vivant dans la pauvreté et 
l’exclusion sociale ce qui nécessite de s’attaquer aux facteurs structurels à l’origine de 
l’extrême pauvreté et de l’exclusion sociale. 
 
L’O.E.N.D.D.F. travaille auprès des personnes les plus fragiles sans distinction de race, de sexe 
ou de religion afin de leur apporter un soutien actif. Promouvoir la sécurité des moyens de 
subsistance, l’accès à la santé, l’accès à un logement digne, l’accès à l’éducation permet de 
sortir de la spirale de la pauvreté pour redonner de la dignité aux personnes. 
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LES SECTEURS OPERATIONNELS 

 
Les coûts imputables aux activités couvertes par l’Observatoire Européen de la Non-
Discrimination et des Droits Fondamentaux restent relativement faibles en raison de l’activité 
bénévole des personnes ayant fondé cette Plateforme internationale d’Associations et d’ONGs, 
notamment : 
 

• Responsable des Missions de terrain auprès des publics vulnérables, en souffrance 
matérielle et morale, ou en souffrance psychique (personnes sans-abri, migrants 
personnes en situation de handicap, enfants en danger …)	;  

 
• Responsable des Réseaux sociaux	; 
 
• Responsable du site internet	; 
 
• Responsable du Fundraising	; 
 
• Responsable des Etudes de bioéthique et de leur publication	; 
 
• Responsable des événements	; 
 
• Equipes bénévoles de terrain intervenant sur des villes ciblées en raison de 

l’existence d’une pauvreté conjoncturelle ou d’une pauvreté structurelle. 
 

 
 



	

_____________________________________________________________________________________________________	
Page	11	

	

	

1. LE POLE « EXCLUSION SOCIALE »  
 
Au cours de l'année 2020, l'OENDDF s'est engagé à promouvoir le développement des actions 
de soutien d'urgence notamment auprès des personnes issues des pays en conflits de guerre 
ou toute autre condition conduisant à une situation d'oppression générale et qui ont fui ces 
zones depuis longtemps (SOUDAN, SOMALIE, ERYTHREE) 
 
L'OENDDF a également apporté son soutien dans l'éducation et l'instruction des enfants 
défavorisés, vivant sous le seuil de pauvreté en France et à l'étranger, notamment aux enfants 
des orphelinats de la République Démocratique du Congo. Le soutien de l'Observatoire s'est 
également étendu auprès des minorités persécutées dans le monde. 
 
SOUTIEN A L’ACCES A L’EDUCATION DES ENFANTS EN SITUATION DE 
GRANDE PRECARITE 

 
Les conditions précaires, l'extrême pauvreté ou simplement la 
pauvreté sont des situations qui conditionnent des familles 
et des générations dans un cercle vicieux. C'est une situation 
qui constitue un obstacle puissant et qui empêche de 
nombreux enfants de suivre une scolarité régulière, de vivre 
une "vie d'enfant" ou de jeunes adolescents de leurs âges. 
 
En effet, bon nombre de ces enfants vivent dans des 
logements insalubres, n'ont pas accès à une alimentation 
saine ni à des soins de santé et subissent le manque d'accès 
à des conditions sanitaires. Ce sont là des conditions de vie 
d'extrême pauvreté qui constituent une entrave à l'accès à 
l'éducation des enfants. 
 
Ainsi, ces enfants font face à des discriminations accrues 

dans leurs environnements et sont en conséquence, conditionnés à vivre perpétuellement 
dans la pauvreté avec de grande chance que la génération suivante vive la même chose. C'est 
ainsi que se constitue le cercle vicieux de la pauvreté. 
 
Conscients de ces situations que subissent les enfants dans certains pays dans le monde, 
l'OENDDF a décidé de contribuer à améliorer les conditions d'existence de ces enfants. De ce 
fait, l'association a mené de nombreuses actions dans le but d'offrir à ces jeunes l'opportunité 
de se faire former, d'accéder à l'éducation, de pouvoir suivre des formations, d'accéder à la 
culture et au sport. 
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Afin d'atteindre ses objectifs, l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des droits 
fondamentaux auprès des enfants pauvres a mis en place divers partenariats et a apporté un 
soutien matériel et financier auprès des différents partenaires actifs et présents sur le terrain.   
 
L'OENDDF a axé son action sur la culture et le sport car, ce sont des dynamiques qui aident 
éradiquer les discriminations latentes.  
 
L’accès à l’éducation des enfants pauvres fait partie de la lutte de l’Observatoire Européen de 
la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux contre la pauvreté et l’injustice.    
 
Permettre à des enfants pauvres d’avoir accès à l’éducation, c’est rompre la spirale de la 
pauvreté, c’est élever une nation toute entière.  
 
- Afin de mener à bien notre mission, nos bénévoles se déplacent régulièrement pour être au 
plus près des enfants et des jeunes en situation d'extrême pauvreté. Généralement, nos 
bénévoles se rendent dans des "camps sauvages" et des bidonvilles des personnes roms et 
roumaines et leur apportent des produits alimentaires, des livres scolaires, des jouets et créent 
sur place une BD thèque. Durant ces moments sur les camps, les bénévoles mettent leur temps 
à disposition des jeunes, pour échanger avec eux, leur faire part de l'importance d'aller à 
l'école.  
Nous en profitons également pour mettre en place des activités d'éveil à destination des 
jeunes enfants.  
 
En plus de son apport humain, l'OE.N.D.D.F. s'engage à soutenir financièrement et 
matériellement les bidonvilles et camps ou se trouvent ces jeunes enfants. Ce soutien se 
manifeste par l'achat de matériel de rentrée scolaire indispensable au suivi de la scolarité. 
L'O.E.N.D.D.F. organise et mène des actions, telles que les campagnes actives d'information 
et de promotion d'accès à l'éducation afin d'encourager les familles à inscrire leurs enfants 
dans des programmes d'éducation adéquate. 
 
L'O.E.N.D.D.F. porte aussi une attention particulière quant aux situations inégalitaires que 
vivent des jeunes filles dans le monde. Cette attention est spécialement portée sur l'aspect 
de l'éducation. En effet, dans certains pays les filles sont moins scolarisées par rapport aux 
garçons. Dès la naissance, leur avenir est déjà tracé avec au programme, le mariage (souvent 
forcé), les enfants et une vie maritale mouvementée de violences conjugales. Elles sont 
naturellement exclues du marché de l'éducation, du travail et de l'apprentissage. Grâce à 
l'O.E.N.D.D.F., certaines de ces jeunes filles parviennent à accéder à des formations 
professionnelles et à obtenir, à l'issu un emploi et ainsi réussir à sortir de ce cercle de la 
pauvreté et à être émancipées. 
 
La région de Nantes, dans laquelle nous menons la majorité de nos actions, est la région de 
France présentant le plus de personnes vivant en bidonvilles en France.  
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Nous élargissons notre présence dans le monde à travers le soutien de nos associations 
partenaires, qui se chargent de scolariser des enfants pauvres en Afrique, principalement au 
BURUNDI, en REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, au BENIN et en CÔTE D'IVOIRE. Pour ce 
faire, nous y envoyons le matériel nécessaire pour assurer le déroulement des cours dans des 
conditions convenables, nous faisons également parvenir des jeux éducatifs ainsi que des 
livres. 
 
Soutenir l’accès à l’éducation des enfants africains, c’est leur donner une chance de 
participer au développement de leur pays demain et leur éviter d’être contraints 
d’emprunter des parcours migratoires complexes, violents, aléatoires et chaotiques.  
 
Nous fournissons à nos partenaires africains des livres, du matériel scolaire, du matériel d’éveil 
pédagogique. 
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HEBERGER ET ACCOMPAGNER DES PERSONNES SANS-ABRI 

 
LES EQUIPES MOBILES DE RUE  
 
Au cours de cette année écoulée, nos équipes se sont mobilisées pour assurer le déroulement 
des actions de maraudes de rue, en partant à la rencontre des personnes en situation de 
survie, vivant dans des conditions très précaires.  
 
Les maraudes de rue sont l'occasion pour nos équipes, d'apporter un peu d'humanité auprès 
de ces personnes en difficultés, le temps d'un partage autour d'une discussion. 
 
Nos différentes rencontres permettent relever que la majorité des personnes de la rue n’ont 
pas été élevées par leurs deux parents. Elles ont parfois subi des fractures graves dans leur 
vie de famille : décès de l’un des deux parents, divorce, placement en familles d’accueil, en 
foyers ou à la DASS, adoption… La personne de la rue appartient majoritairement souvent à 
une fratrie, parfois même nombreuse. D'autres, ayant encore leurs deux parents, fuguent, 
quittent leur maison familiale pour diverses raisons. Ils sont parfois sous pression, incompris 
ou en manquent d'affection et d'attention de leurs parents et ils finissent par ne plus trouver 
en leur cocon familial, un havre de paix.  
 
 Nous y trouvons beaucoup plus d'hommes que de femmes. Ces hommes là sont souvent, soit 
célibataires, soit divorcés. 
 
La présence de jeunes et de très jeunes (18-25 ans) reste extrêmement préoccupante car ils 
présentent des signes de désocialisation et de grande marginalité très jeune. Leur présence 
dans la rue résulte souvent d’une fin de prise en charge par l’État français (accès à la majorité 
– sortie des foyers pour mineurs ou fin de la prise en charge dans des familles d’accueil).  
 
Cette situation est d'autant plus alarmante car ces jeunes sont très exposés à la toxicomanie, 
à la prostitution et aux agressions sexuelles. Ils sont livrés à eux-mêmes, font face à une 
réalité à laquelle ils n'ont jamais été préparés. Certains d'entre eux, bénéficient de l'allocation 
adulte handicapé et sont sous une tutelle ou une curatelle et sont pourtant privés de tout 
accès à un logement. 
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La majorité des personnes qui vivent à la rue et âgés de plus de 25 ans sont titulaires du RSA. 
Toutefois, la plupart d'entre elles souffrent de troubles physiques, mais n'ont pas accès à 
l'allocation adulte handicapée. Bon nombre de ces personnes n'ont pas accès à leurs droits 
car la "numérisation" des démarches administratives créent une exclusion numérique des 
personnes fragiles qui ne parviennent pas seules à effectuer leurs démarches. La seule façon 
pour elles de subvenir à leur besoin, c'est la mendicité. Sur le terrain, nos équipes proposent 
d'accompagner les personnes qui en ont besoin, pour mettre en place leurs droits. Enfin, les 
personnes de nationalités étrangères et en situation régulière sur le territoire français ne 
bénéficient généralement pas d'aide sociale.   
 
L'O.E.N.D.D.F. rencontre sur le terrain une hausse significative des personnes ne souhaitant 
pas être pris en charge ou refusant de se rendre dans des lieux d'hébergement d'urgence ou 
les lieux d'accueil de jour. Ne bénéficiant d'aucun suivi social, elles sont ainsi naturellement 
exclues de la société. Conscients de cette situation, nos équipes bénévoles sont présents pour 
ces populations et constituent un intermédiaire entre ces personnes en situation de grande 
exclusion et le monde "normé". 
 
L’ACCES A UN LOGEMENT DIGNE 

 
Accéder à un logement digne 
est un luxe que tout le monde 
ne peut s'offrir et encore 
moins pour les personnes 
vivant à la rue. Raison pour 
laquelle, nos équipes mobiles 
de rue en font leur principale 
préoccupation. Ainsi, lorsque 
les conditions sont réunies 
(motivation de la personne, 
budget financier suffisant, 
projet de la personne), nous 
mettons tout en œuvre pour 
essayer de reloger la personne. 
 
L’accès à un logement passe 
parfois par la mise à l’abri dans 
un appart hôtel qui permet à la 
personne de se poser, de se 

protéger du froid, et de réfléchir à son avenir. Tout au long de cette période, nos équipes 
visitent la personne quotidiennement pour l’aider à se motiver à sortir de la rue.  
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Au cours de cette période, la cellule de recherche de logement s'active pour trouver des 
logements principalement dans le parc immobilier privé, pour plus de réactivité. Nous 
effectuons ces démarches sur la base des dons reçus et des promesses de dons. 
 
Finalement, la décision de relogement revient à la personne sans-abri. 
 
En effet, la majorité des personnes que nous rencontrons ont très peu de chance d'obtenir un 
logement social par leur propre moyen en raison de leur précarité. Elles sont donc bloquées 
et ne peuvent compter que sur des hébergements d'urgence.  
 
 
UNE SITUATION D’EXCLUSION SOCIALE INACCEPTABLE EN UNION EUROPEENNE 
 
En Union Européenne, la situation sociale est inacceptable en matière d’exclusion sociale : 

• 87 millions de personnes vivent sous le seuil de pauvreté ; 
• 113 millions de personnes sont en risque d’exclusion ; 
• 11 millions sont en état de privation sévère de logement ; 

1 salarié(e) sur 6 est un travailleur ou une travailleuse pauvre. 
 

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL APRES LE RELOGEMENT  

 
Le logement ne suffit pas pour casser la spirale de 
la précarité, car il faut également prendre en 
compte l'aspect psychologique et aussi la capacité 
à pouvoir tenir financièrement sur le long terme. 
En effet, lorsque l'OENDDF parvient à trouver un 
logement à une personne sans abri, une fois 
relogée, la personne va devoir faire face aux 
difficultés de la vie quotidienne, notamment, pour 
mettre en place le paiement des factures, pour 
souscrire à une assurance, pour ouvrir des 
abonnements d'eau, d'électricité et de téléphone. 
Elle devra également sortir de l'isolement social 
pour intégrer l'environnement dit "normé". Si ces 
aspects de la vie, ou ces difficultés ne sont pas 
surmontés, la personne peut se décourager et en 
conséquence retourner vivre à la rue. 

 
Notre mission est de mettre en place un système 
d'accompagnement sur le long terme, pérenniser 

l'installation des personnes dans leur nouveau logement dans de bonnes conditions. Nous 
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poursuivons notre accompagnement au-delà du fait de trouver un logement afin de nous 
assurer que les personnes intègrent convenablement bien la société. Nous faisons notre 
possible pour créer un lien social fort pour donner aux personnes relogées les moyens de 
rester dans leur logement. 
 
L’essentiel de notre accompagnement se fait au domicile de la personne relogée. 
 
 
 
 
 
LES COLLECTES DE VETEMENTS POUR LES PERSONNES SANS-ABRI  
 
 

 
Pendant l’hiver, l’Observatoire Européen de la Non-
Discrimination et des Droits Fondamentaux a permis 
d'aider les personnes victimes du froid. Les équipes 
bénévoles se sont rapprochées des personnes dans la 
rue ou personnes vivant dans des bidonvilles pour leur 
apporter des vivres, des vêtements et accessoires 
chauds (chaussettes, gants, bonnets, écharpes, 
parkas) ainsi que des couvertures. 
 
En cette période hivernale, les abris et les 
hébergements d'urgence arrivent rapidement à 
saturation. Pour faire face à cette situation, nous 
avons procédé à des relogements d'urgence, 
notamment dans des chambres d'hôtel pour permettre 
à des personnes de se protéger du froid.  Dans le cadre 
de cet hébergement d’urgence, les personnes 
concernées n’ont plus la capacité psychologique 
d’accepter les places dans les hébergements d’urgence 
traditionnelle. 
 
Lorsqu’une personne est prise en charge en hébergement d’urgence par l’Observatoire 
européen de la Non-Discrimination et droits Fondamentaux, nous nous mobilisons pour 
essayer de mettre en place un logement stable dès la sortie de l’hébergement d’urgence 
lorsque cela est possible.  
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L’ACCUEIL DIGNE DES PERSONNES MIGRANTES  

 
Avec l'arrivée massive des migrants, les lieux de campement sauvages se sont multipliés au 
milieu des espaces publics. Les personnes, vivants dans ces lieux se retrouvent ainsi dans des 
conditions d'insalubrité et sont entassées les uns sur les autres. Des familles entières y vivent, 
accompagnées de très jeunes enfants. 
 
Ces personnes sont livrées à elles-mêmes et les services publics ne sont pas souvent très 
réactives quant à la mise en place de système d'aide, notamment de distributions de repas. 
Face à cette situation, l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux s'est engagé à mettre en place des opérations de première urgence. 
 
L’O.E.N.D.D.F. apporte une aide alimentaire concrète aux personnes en situation de migration.  
 
Chaque personne migrante aidée est l'occasion d'une rencontre qui marque les esprits et 
permet de tisser un lien social. Ces temps d'échanges laissent place à la découverte des 
parcours de vie et des projets de chacune de ces personnes. Ces instants de partage nous 
permettent aussi de prendre du recul sur nos propres vies et de nous rendre compte que nous 
aurions pu être à leur place.  
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LES	PERSONNES	MIGRANTES,	EXILEES	EN	UNION	EUROPEENNE	

 
Un migrant est défini par l’UNESCO comme une "personne qui vit de façon temporaire ou 
permanente dans un pays dans lequel il n’est pas né et qui a acquis d’importants liens 
sociaux avec ce pays". La migration de cette personne peut par ailleurs être considérée 
comme légale ou illégale par le pays d'accueil.  
 
Les migrations sont un phénomène à la fois ancien, mondial et qui ne concernent 
qu'une petite partie de l'humanité. 
 
Les persécutions, les conflits et les violations des droits de l'homme ont forcé plus d'un million 
de personnes à fuir vers l'Europe pour y chercher la sécurité. Des hommes, des femmes et des 
enfants perdent leur vie sur la route vers "l'eldorado". Une fois arrivés en Europe, ils sont 
confrontés à de nombreuses difficultés, notamment au niveau administratif pour être en 
situation régulière, au niveau professionnel, le statut de demandeur n’étant pas toujours 
accompagné d’une autorisation de travail, au niveau de l'intégration dans la société, les 
migrants faisant souvent l’objet de discrimination.  
 
 
 
Sur 512 millions d'habitants, l'Union européenne compte	22 millions de citoyens non-
européens, soit environ 4% de sa population (chiffres Eurostat 2016). Une grande partie de 
ces non-nationaux, soit 12 millions de personnes, réside en Allemagne, tandis que le 
Royaume-Uni, l'Italie, l'Espagne et la France en enregistrent chacun entre 6 et 8 millions.  
 

 
2. LE POLE JURIDIQUE  

 
 
ACCES	A	LA	JUSTICE	ET	AU	DROIT	POUR	LES	PERSONNES	MIGRANTES	

 
L’O.E.N.D.D.F. dispose également d'un pôle juridique qui est chargé de renseigner les 
personnes migrantes sur leurs droits et les démarches à suivre pour en bénéficier en fonction 
de leur situation. 

 
Cela permet aux personnes vulnérables de retrouver de la dignité en tant qu'être humain.  
 
Lorsque nous accompagnons ces personnes, nous créons un lien social solide qui permet de 
débloquer des situations complexes nécessitant une très bonne compréhension juridique afin 
de diriger les personnes vers des services adéquats. 
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Cet accès à la justice a été notamment réalisé par notre équipe internationale et un avocat 
bénévole auprès des personnes migrantes, des réfugiés et des demandeurs d’asiles, en allant 
les rencontrer directement sur place, sur les camps établis, notamment à PARIS et à NANTES.   
 
 
ACCES	A	LA	JUSTICE	ET	AU	DROIT	POUR	LES	PERSONNES	SANS-ABRI	

 
L'exclusion sociale survient très souvent à des suites d'un ou de plusieurs épisodes de 
dépression, voir des troubles psychiques de la personne. Des signes de découragement 
s'accumulent pendant quelques temps jusqu'au moment où la personne n'en puisse plus et 
décide de ne plus faire valoir ses droits. A partir de cet instant, elle ne pourra plus bénéficier 
de minima sociaux, de revenus de solidarité active (le "RSA" en France), d'allocations au de 
logement, de couverture médicale et parfois plus de pièce d'identité à la suite d’une perte ou 
d'un vol. 
 
 
ACTIONS	JUDICIAIRES	

 
Depuis cette année 2020, l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux a élargi son domaine d'intervention dans des actions juridiques. En effet, 
depuis peu, l'Observatoire intervient en tant que partie civile dans des procès impliquant 
notamment le trafic d'êtres humains (personnes migrantes), la protection de l'enfance et la 
lutte contre la pédophilie, la défense des droits des femmes, en matière de prostitution, le 
refus de la discrimination en matière de handicap.   
 
Le rôle de l’équipe de bénévoles de notre ONG est d’accompagner et de soutenir ces personnes 
dans toutes les démarches administratives à accomplir pour ouvrir les droits.  
 
L’accompagnement se fait dans un climat de confiance réciproque, qui est la clé de réussite 
de l’action entreprise. 
 
Cet accès aux droits a été notamment réalisé par notre équipe régionale et un avocat 
bénévole auprès des personnes sans-abri, en allant les rencontrer directement sur place, sur 
les communes françaises suivantes : NANTES, RENNES, ANGERS, PARIS, NICE, PERPIGNAN, 
MARSEILLE.  
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COLLABORATION	AVEC	DES	ASSOCIATIONS	PARTENAIRES	LOCALES,	POUR	UNE	
ACTION	EFFICACE	ET	PERENNE.	

 
L'existence ou l'arrivée des problématiques très complexes et multi-contextuelles, en rapport 
avec des composantes économiques et sociales nécessitent des compétences complémentaires 
et les regards croisés ne peuvent que faciliter, voire optimiser la prise en charge quotidienne 
des plus exclus 

Les instances de concertation entre les partenaires membres de l’OENDDF permettent de 
développer des réflexions d’ensemble pour partager des pratiques innovantes, pour élaborer 
des projets communs qui améliorent la prise en charge globale des personnes accompagnées. 
Ces collaborations ne peuvent qu'être bénéfiques pour tous les acteurs et les bénéficiaires.  
 
C’est la raison pour laquelle l’O.E.N.D.D.F. s’appuie sur des équipes locales formées qui 
multiplient des initiatives et de la créativité pour établir des relations de confiance et un lien 
social fort, préalables à un engagement profond et fidèle.  
 
 
 
 
 

3. LE POLE PLAIDOYER ET COMMUNICATION 
 
PLAIDOYER AUPRES DES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

 
L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux a développé 
ses actions de plaidoyer auprès des institutions suivantes	:  
 

• Membre de la Conférence des O.I.N.G. du Conseil de l’Europe,	avec un Statut 
participatif au Conseil de l’Europe	(Strasbourg)	;  

 
• Partenaire de l’Agence Européenne des Droits Fondamentaux (FRA) (Vienne)	;  

 
• Lanceur d’alerte auprès de la Commission Européenne en matière de discrimination et 

de violation des droits fondamentaux (Bruxelles).  
 
Notre plaidoyer n’est pas idéologique.  
 
Il s’appuie sur notre propre expérience de terrain, sur celle de nos Associations et de nos 
ONGs partenaires et sur les études rationnelles et chiffrées que nous conduisons en interne.  
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L’expertise de l’O.E.N.D.D.F. nous permet de rédiger des amendements juridiques à des 
Protocoles additionnels, liés à des Traités Internationaux, concernant les Droits 
Fondamentaux, l’Etat de droit et la Démocratie, qui sont au cœur des fondements juridiques 
de l’Union Européenne.  
 
 
ACTIONS SPECIFIQUES DE LOBBYING EN MATIERE DE BIOETHIQUE 

 
L’agenda 2020 a donné l’occasion de mener de nombreuses actions de lobbying auprès du 
Gouvernement français et du Parlement Européen.  
 
 
Particulièrement, en France, les révisions des projets de lois bioéthiques ont été l’occasion 
de propager les différents travaux et études menées sur cette thématique par l’Observatoire 
Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux, en particulier ceux traitant 
des conséquences des ruptures de filiation biologique.  
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ACTIONS DE SENSIBILISATION 

 
L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux accentue sa 
présence sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter et Instagram) pour sensibiliser le plus 
grand nombre de manière plus réactive sur toutes les situations en rapport avec les Droits 
Fondamentaux dans le monde. 
 
Notre présence sur les réseaux sociaux prend de l'ampleur car, de plus en plus de journalistes, 
d'hommes politiques, d'avocats, de citoyens et de citoyennes nous suivent et expriment de 
plus en plus leur intérêt vis-à-vis des valeurs que nous défendons.  
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4. LE POLE BIOETHIQUE 
 
L’objectif est de lutter contre la grande pauvreté, par le combat contre le trafic des êtres  
humains («	mères porteuses	», «	mères de substitution	») et contre les souffrances humaines 
d’enfants susceptibles de développer un handicap, de nature psychique ou psychologique, à 
l’âge adulte (enfants nés de la gestation pour autrui).  
 
L’enjeu est en premier lieu de faire cesser, en amont, les rigidités légales, réglementaires ou 
administratives de refus d’accès à ses origines et de refus de la connaissance de son histoire 
personnelle de conception, pour faire faire cesser de réels traumas psychologiques, qui 
participent insidieusement à des conduites d’exclusion sociale.  
 
L’enjeu est en second lieu de faire cesser des situations programmées, concertées et 
lucratives, de ruptures de filiation biologique.  
 
Dans ces conditions, l’Observatoire de la non-discrimination et des droits fondamentaux a été 
saisi de questions bioéthiques concernant la Gestation pour autrui.  
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NOS OBJECTIFS POUR L’ANNEE 2021 

Pour l’année 2020, l’O.E.N.D.D.F. développe des projets autour de trois axes :  
 
1/ La création d’un « Observatoire Africain de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux	».  
 
Nous recevons en effet de nombreuses demandes d’adhésions de la part d’ONGs africaines 
pour adhérer à l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux.  
 
Toutes combattent et militent de manière active et efficace contre la pauvreté, pour permettre 
l’accès à l’éducation des enfants pauvres ou handicapées, pour lutter contre les persécutions 
de minorités ethniques ou religieuses.  
 
Les situations sont souvent très complexes et très variables d’un pays à l’autre.  
 
Ces différentes situations de tension contraignent aujourd’hui de nombreuses personnes 
africaines à quitter leur pays pour rejoindre des terres où les droits humains sont d’avantage 
respectés que dans leur propre pays. 
 
En 2020, nous impulsons la création d’un «	Observatoire Africain de la Non-Discrimination et 
des Droits Fondamentaux	» par une assistance juridique à la rédaction des statuts, auprès de 
nos partenaires africains, afin qu’ils puissent se regrouper et développer un plaidoyer 
spécifique à leur situation sur le continent africain. 
 
2/ Le développement de nouvelles activités et le développement de nouveaux partenariats 
afin de pouvoir multiplier nos missions sur le terrain et de poursuivre le développement de 
notre savoir-faire pragmatique en matière de lutte contre la pauvreté, contre l’exclusion 
sociale et contre les discriminations de toutes formes.   
 
Notamment, l’O.E.N.D.D.F. souhaite poursuivre le maillage territorial entrepris cette année en 
développant progressivement de nouvelles missions de maraudes de rue, dans 8 capitales 
importantes de l’Union Européenne.  
 
3/ Le développement de la participation active auprès des instances de l’Union 
Européenne et du Conseil de l’Europe, compte tenu que son expertise et ses missions de 
terrain permettent de remonter des informations utiles et concrètes, pouvant se concrétiser 
en des contributions juridiques à des Protocoles additionnels liés à des Traités Internationaux.  
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RAPPORT FINANCIER 2020 

L’exercice 2020 s’est écoulé sur la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020.  

En 2020 :  

• 93 % des ressources de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux sont issues de la générosité́ et de la solidarité des donateurs et des 
donatrices ;  

• 7 % des ressources de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux sont issues des Fondations. 

 

COMPTE DE RESULTAT 2020 - BILAN 2020 

RECETTES 2020  

Les recettes sont uniquement constituées par des dons. Les dons reçus s’élèvent à 90 215 
Euros.  

Les premiers donateurs à avoir soutenu concrètement ait confiance à l’Observatoire Européen 
de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux poursuivent leur engagement financier 
à nos côtés, signe de leur confiance.  

De nouveaux donateurs (sociétés privées, particuliers) se sont mobilisés pour nous soutenir à 
leur tour.  

L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux n’a pas perçu 
de subventions publiques, ni institutionnelles, pendant l’exercice 2019 ce qui lui confère, en 
contrepartie, une indépendance des missions sociales conduites sur le terrain, ainsi qu’une 
grande liberté de pensée, d’action et d’expression, y compris sur les réseaux sociaux. 

DEPENSES 2020 

Les dépenses sont d’un montant 81 835 Euros liées aux missions sociales se maintiennent à 
un ratio de 80 %. 
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REPARTITION DES RESSOURCES PAR TYPE DE FONDS 

 

 

 

 

 

 

REPARTITION DES DEPENSES PAR ACTIVITE 

 

 

 

- 80 % des dépenses sont consacrés aux missions sociales et 20 % des dépenses sont 
consacrés aux études, aux frais de collecte et aux frais de fonctionnement. 

- L’exercice 2020 se solde par un excédent de + 6 470 Euros, ce qui indique un ratio 
d’équilibre correct entre des recettes collectées et les dépenses investies dans les missions 
sociales.  

REPARTITION DU BUDGET DES MISSIONS SOCIALES PAR SECTEUR D’INTERVENTION 

 

 
 
 
 
 
 
 

93 % 
Fonds privés 

80 %  
Missions sociales 

20 % Etudes et 
frais de collecte 

64 % 
Maraudes de rue 

et 
aide 

alimentaire 
 

12 % 
Education et 
instruction 
des enfants 
défavorisés 

 

24 % 
Hébergement 

d’urgence, 
Relogement  

7 % 
Fondations 
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PRODUITS DISTRIBUES AUTRES QUE L’AIDE ALIMENTAIRE LORS DES MARAUDES DE RUE  

 
 
 
 

Couvertures, duvets         Produits d’hygiène 
 

Pulls, blousons       Sacs à dos 
 

Gants, bonnets, écharpes, vêtements chauds 
 

Livres, Bandes dessinées     Jeux pour enfants 
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SUIVEZ NOS ACTIONS ET NOS INFORMATIONS SUR LES 
RESEAUX SOCIAUX ! 

 
Twitter : https://twitter.com/europeanobs 
 
Facebook :  https://www.facebook.com/European-Observatory-for-Non-Discrimination-

and-Fundamental-Rights 
 
Instagram :  https://www.instagram.com/oenddf_ngo/ 
 
Contact :  E-mail : contact@europeanobsndfr.org 
 
Site :  www.europeanobsndfr.org 
 
 
 
 
SOUTENEZ-NOUS ! 
 
En nous soutenant, vous défiscalisez jusqu’à 75 % de vos dons dans la limite de 552 € et à 
un taux de 66 % au-delà de ce seuil, et vous agissez combattez la fatalité de la précarité 
matérielle et morale, de la grande pauvreté et de l’exclusion sociale. Notre combat est 
quotidien.  
 
 
 
ENVOYEZ VOS DONS A	: 
 
O.E.N.D.D.F. – B.P. 48826 – 44 188 NANTES CEDEX 4 – France 
 

(RIB sur simple demande) 
 
Au nom de toutes les personnes que nous avons pu aider cette année, nous vous disons :  
 

 
MERCI ! 

 
 


